
DÉONTOLOGIE

En tant que professionnelle, je me réfère à un code de déontologie( code proposé par
le SFAT - syndicat français des art-thérapeutes) , si vous souhaitez le consulter
cliquez ici :

https://syndicat-arts-therapeutes.com/wp-content/uploads/2024/05/Code_deontologi
e_SFAT_2024.pdf

Lorsqu’un être humain accompagne un autre être humain dans un processus de soin,
il est fondamental de savoir quel est le cadre professionnel qui est actif et qui facilite
la relation thérapeutique. Un code de déontologie fixe des règles, des limites et
surtout soutient des valeurs morales et éthiques pour éviter toute forme d’abus.
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